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Ce trentième bulletin
représente déja huit années
d’informations  où nous nous
efforçons de traduire les dif-
férentes actions et démarches
de notre conseil municipal.
Un certain chemin a été par-
couru ...et il reste beaucoup
de choses à faire. Nous avons
évidemment besoin de votre
avis. En attendant de se voir
bientôt, je vous souhaite  de
très bonnes fêtes de fin
d’année.

                  Bernard NOEL
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Lorsqu'arrive la fin de l'année, on a
tendance à se retourner et à se de-
mander ce qu'a été toute cette pério-
de de vie. L'arrivée d'un enfant, le
départ à la retraite, un déménagement
ou simplement le fil de la vie qui se
déroule avec ses joies et ses difficul-
tés.
 Nous espérons que ce retour en ar-
rière est pour vous tous agréable et
rempli de bons souvenirs. Je regarde
aujourd'hui également le parcours
que nous avons tracé au sein de la
commune et je me réjouis.

Philippe Gérard QUIRIN

   (Suite P2)



Travaux en cours
*Travaux Domanys terminés ,1 er locataire 30 novembre (source Domanys)
*Travaux du chemin devant la ville reportés au printemps 2013  (à cause du re-
tard chantier de Domanys)
*CCAS EDF :  acquis ; le  début des travaux de nettoyage  est en cours, mené
par le l’ adjoint Jean  Michel Godefroy et son équipe – nous envisageons une
porte ouverte au premier trimestre 2013
*Aire de camping-car  financée par le canal du nivernais et l’aide de l’ Europe :
chantier suivi par l’adjoint Philippe Thierry et son équipe.

 La Source du Parc
*Choix du bureau étude pour étude bac (Bassin Alimentation du Captage) à
 la source du Parc : fait
 *choix de l’entreprise pour usine de traitement vers le 22/12
Ce sont quelques travaux entrepris pour ce dernier trimestre 2012 ,mais l’action
ne s'arrête pas là.

Les informations sur la vie du village sont coordonnées par l’adjoint Bernard
Noel et son équipe.( site, bulletin,tourisme), la recherche de l’amélioration en
télécommunication  pilotée par Dominique Klaus

 ...Pourtant nous entendons dire que les chantiers et projets ne sont pas suivis !

Alors, au nom de tout le conseil municipal et de tous les agents communaux, je
vous souhaite à tous de passer d'excellentes fêtes de fin d'année avec vos magni-
fiques arbres de Noël  tout décorés et d'avoir la foi en 2013 afin qu'elle vous ap-
porte les plus belles choses de la vie.
Date à retenir pour les vœux du Maire le samedi 19 janvier 2013.

Philippe Gérard QUIRIN
Votre Maire.

Quelques informations...En vrac
L’abri-bus des Champs gras a été réalisé par François Fourreaux, artisan du
pays, avec la collaboration des agents communaux.
Les pupitres  des sites classés sont équipés de QR codes (renvoi sur le site munici-
pal)
La bibliothèque sera  transférée très prochainement dans le local jouxtant
l’agence postale.
La mairie sera fermée du 24/12 au 3/1/13 inclus .
Une permanence pour la liste électorale sera assurée le 31/12 de 11h à 12h
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Qu’est-ce que Natura 2000 ?
Natura 2000 est un réseau d’espaces naturels à forte valeur patrimoniale

situé sur le territoire européen. Il a pour objectif de contribuer à préserver la
diversité biologique tout en tenant compte des activités sociales, économiques et
culturelles locales. Il est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et
marins, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune
sauvage et des milieux naturels qu’ils abritent.

Ce réseau résulte de l’application de deux directives européennes transcrites dans
le droit français : la « directive Oiseaux » et la « directive Habitats ». Un site peut
être désigné au titre de l’une ou l’autre de ces directives, voire au titre des deux.

Pourquoi notre commune ? Dans quelle zone ?

Une partie du site Natura 2000 FR 2600974 «  Pelouses et forêts calcicoles des
coteaux de la Cure et de l’Yonne en amont de Vincelles » se situe sur notre commune.
Des pelouses, éboulis, meurgers et forêts constituent ce site en raison de leur
richesse biologique. Ces zones sont le lieu de vie de nombreuses espèces de
papillons, d’oiseaux, de chauves-souris et de plantes.
Le site couvre les falaises et coteaux sur la rive gauche de la boucle de l’Yonne, la
forêt et les pelouses calcaires de la Roche à l’Ermite et le Bois du Parc (au total,
environ 104 ha).

Quelles actions ?
La France a choisi une démarche basée sur le volontariat : les propriétaires et
exploitants de parcelles situées en Natura 2000 sont sollicités pour agir en faveur
de la biodiversité. Ils peuvent s’engager librement. Des contrats leurs sont proposés
pour mettre en œuvre des actions favorisant les milieux naturels en échange d’une
indemnité financière proportionnelle aux efforts consentis. Il existe également une
charte qui recense des engagements et recommandations de bonne conduite à
effectuer pour chaque milieu du site  : c’est la Charte Natura 2000. Chaque
propriétaire et usagers peuvent signer cette charte.
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En savoir plus :

Natura 2000 en Sud Auxerrois : http://sud-auxerrois.n2000.fr
Ministère de l’Ecologie :www.developpement-durable.gouv.fr/-Natura-2000,2414-.html
DREAL Bourgogne:www.bourgogne.developpement-durable.gouv.fr/natura-2000-r219.html

Contact :
Communauté de communes entre Cure et Yonne
Service Natura 2000
25, rue du général de Gaulle
89270 VERMENTON
03 86 81 50 67
natura.ccecy@orange.fr

Calendrier des fêtes

JANVIER
Jeudi 10 Assemblée générale Joie de Vivre                            Foyer
vendredi 11 Assemblée générale ASCMC Escalade    - 18 h       Foyer
Samedi 19 Vœux du Maire   - 1 7 h Foyer

FEVRIER
Samedi 09 Assemblée générale ASCMC    -   18 h 30          Foyer
Jeudi 14 Crêpes Joie de Vivre Foyer
Jeudi 28 Loto Joie de Vivre Foyer

MARS
Samedi 09 Repas société de chasse Foyer
Samedi 16 Couture - Repas  Foyer
Dimanche 24 Randonnée ASCMC EnduRando      10 H 00
Jeudi 28 Anniversaires Joie de Vivre Foyer

AVRIL
Jeudi 11 Loto Joie de Vivre Foyer

A suivre...
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Les pompiers de Mailly le château recrutent

Vous voulez devenir pompier volontaire, vous avez entre 18 et 50 ans.

Vous êtes sérieux, possédez le permis B minimum, pouvez vous libérer pour suivre
des formations.

(Une fois une semaine et une autre une semaine et demi, la première année mini-
mum)

Vous habitez Mailly et pensez y rester plusieurs années. L’habillement, les EPI, la
formation ont un coût pour la commune et l’amicale, pas sérieux s’abstenir !

Les principaux atouts : être de bonne contenance, sociable, accepter les contraintes
dûes aux interventions de jour comme de nuit ou les weekends, avoir déjà des for-

mations dans le secourisme (PSC, PSE1, PSE2).

Être en bonne santé, une visite médicale est obligatoire, validée par un médecin
sapeur-pompier.

Avoir une bonne condition physique, savoir nager, ne pas avoir le vertige ni peur
de sang.

Prenez contact à la mairie 03 86 81 40 37 ou par le chef de corps o3 86 81 49 04.

IMPORTANT
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Registre d’assistance “voisinage”

Dans le cadre de la solidarité entre les voisins, nombreux sont ceux qui pos-
sèdent les clés pour surveiller les maisons ou assister les personnes , en par-
ticulier les personnes âgées.
Afin d’éviter les problèmes liés aux interventions parfois nécessaires dans les
demeures ( absence soudaine , méconnue ou inquiétante des habitants ! ) la
mairie a créé un registre confidentiel des dépositaires de ces clés. Chacun
d’entre nous sait qu’il peut venir en mairie s’inscrire sur ce registre.

 Nous entendons dire....

IL NE SE PASSE RIEN A  MAILLY LE CHÂTEAU ?

                                    POURTANT !!!

Village de
la Gaieté

Amicale des pompiers

Bougarel

Résidence
G.Direz

La Joie de Vivre

La couture

Bibliothèque La pêche

La chasse

L’ ASCMC

Tennis de Table   escalade  piscine
Gym  dessin  informatique EnduRando

La mairie

Et toutes les animations organisées...
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NOUS  ETUDIONS  TOUTES LES  INITIATIVES


